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FONDS DE DOTATION VINCENT BARRE 
SIREN 830 706 503 

2 les Cinq-Rois 
45220 Saint Firmin Les Bois 

 
 
BATT AUDIT 
A l’attention de Mme Jehanne GARRAIT 
181 Rue La Fayette 
75010 PARIS 

        
 

Le 1er juin 2024, 
 
 
Objet : Lettre d’affirmation    
 
 
Madame,  
 
Cette lettre vous est adressée dans le cadre de vos contrôles relatifs à l’audit des comptes annuels du 
Fonds de dotation Vincent Barré afférents à l’exercice clos le 31 décembre 2023. Ces comptes ont été 
arrêtés par le Bureau et font apparaître à cette date des fonds consomptibles de 849 467,46 €, après 
un bénéfice de 4 038,79 €, et en application de vos normes d’exercice professionnel. 
 
En tant que responsable de l’établissement des comptes et du contrôle interne afférent à leur 
préparation, nous vous confirmons ci-après, en toute bonne foi et au mieux de notre connaissance, les 
informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre mission. 
 
Les comptes ont été établis de manière régulière et sincère, pour donner une image fidèle de la situation 
financière, du patrimoine et du résultat du Fonds de dotation conformément aux règles et principes 
comptables français. 
 
Des contrôles destinés à prévenir et détecter les erreurs et les fraudes ont été conçus et mis en œuvre.  
 
A ce jour, nous n’avons connaissance d’aucun événement, autre que ceux déjà pris en compte, survenu 
depuis la date de clôture de l’exercice qui nécessiterait un traitement comptable des comptes ou une 
mention dans l’annexe et/ou dans le rapport du Trésorier. 
 
Nous avons mis à votre disposition : 
- tous les livres comptables, les états annexes et documents financiers afférents à la comptabilité ; 
- tous les contrats ayant ou pouvant avoir une incidence significative sur les comptes ; 
- tous les procès-verbaux des conseils d’administration tenus au cours de l’exercice 2022 et jusqu’à 

la date de cette lettre. 
 
Nous n’avons connaissance d’aucun rapport, avis ou position émanant d’organismes de contrôle ou de 
tutelle (tels que l’IGAS, la Cour des Comptes, le Comité de la Charte …) dont le contenu pourrait avoir 
une incidence significative sur la présentation et les méthodes d’évaluation des comptes. 
Les principales hypothèses retenues pour l’établissement des estimations comptables reflètent les 
intentions de la direction sur la capacité du Fonds de dotation à ce jour à mener à bien les actions 
envisagées. 
 
Nous n’avons connaissance d’aucun élément nouveau susceptible de compromettre la poursuite de 
nos activités pendant les douze prochains mois. 
 
Nous n’avons pas connaissance de fraudes suspectées ou avérées. 
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Nous avons appliqué, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires. Des 
procédures ont été conçues et mises en œuvre dans l’entité, visant à garantir le respect de ces textes 
légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas connaissance d’insuffisance significative de contrôle interne, de faiblesse ou de 
déficience majeures. 
 
Toutes les opérations de l’exercice 2022 et toutes les conséquences financières de tout accord/contrat 
ont été enregistrées et correctement traduites dans les comptes. Il n’existe aucun : 

• accord conclu avec des établissements financiers et susceptible de restreindre les disponibilités 
du Fonds de dotation ou ses lignes de crédit, 

• transaction avec des entités ad hoc, 
• engagement de rachat d’actifs précédemment cédés tout autre accord sortant du cadre des 

opérations normales du Fonds de dotation. 
 
Le Fond de dotation est effectivement propriétaire de tous les actifs qui figurent dans les comptes. Tous 
les actifs, et en particulier tous les comptes de caisse et banques, sont inclus dans les comptes. Les 
hypothèques, nantissements, gages ou toute autre sûreté sur des actifs du Fonds de dotation sont 
explicitement indiqués dans les comptes. Toutes les dépréciations nécessaires ont été constituées pour 
ramener les éléments d’actif à leur valeur actuelle. 
 
Tous les passifs dont nous avons connaissance sont inclus dans les comptes. Nous avons 
soigneusement examiné, en liaison avec nos conseils juridiques et/ou avocats, les divers éléments de 
nos engagements, passifs éventuels, procès en cours, ainsi que toute poursuite judiciaire ou affaire 
contentieuse et nous considérons que les provisions et indications complémentaires figurant à ce titre 
dans nos comptes sont adéquates. 
 

Toutes les provisions nécessaires ont été constituées pour faire face à des pertes latentes, à des 
charges résultant d'engagements de ventes ou d'achats ou du non-respect de ceux-ci. 
 
Le Fonds de dotation s’est acquitté en tous points de ses obligations contractuelles susceptibles, en 
cas de non-respect, d’affecter les comptes de façon significative (bilan ou hors-bilan). 
 
Au cours de l’exercice, le Fonds de dotation n’a détenu aucune créance sur l’un de ses administrateurs 
ou dirigeants et n’a accordé aucune garantie en leur faveur. 
 
Toutes les informations comptables et financières adressées ou mises à la disposition des membres à 
l’occasion du Conseil d’administration à statuer sur les comptes ainsi que toutes les informations entrant 
dans le champ d’application des conventions réglementées vous ont été communiquées conformément 
au Code de commerce. 
 
Aucune rémunération ou avantage particulier n’a été accordé directement ou indirectement, en France 
ou à l’étranger, au Bureau. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 

Vincent BARRE 
Président 
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